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MARCHÉ n°17011 - AVENANT n°5 

Création d’un modèle hydraulique et réalisation d’une étude de dangers, d’une 
étude hydraulique et d’une analyse multicritères sur le territoire de la SLGRI du 

TRI de l’agglomération dacquoise 
 
 

Avenant n°5 au marché n°17011 en vertu du 3° et du 6° de l’article 139 du 
décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN cedex 
Tél : 05 58 46 18 70 – Fax : 05 58 75 03 46 – E-mail : secretariat@institution-adour.fr 
 
Représenté par Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°2015-38 en date du 22 juillet 2015 de l’Institution Adour. 
 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
ARTELIA Région Sud-Ouest (mandataire) 
Agence de Pau  
Hélioparc – 2 avenue Pierre Angot – 64053 PAU cedex 
9 
Tél : 05.59.84.23.50 - Fax : 05.59.84.30.24 
SIRET : 444 523 526 00150 
 E-mail : pau@arteliagroup.com 
 

Siège social : 

ARTELIA Ville et Transport 
47 avenue de Lugo – 94600 CHOISY-LE-ROI  
Tél : 01 77 93 78 99 - SIRET : 444 523 526 00564 

 

GEOTEC (Co-Traitant) 
Région Sud-Ouest – Agence de Pau 
39 avenue de Pau 
64230 LESCAR 
Tél : 05.59.72.12.45 – Fax : 05.59.61.47.84 
SIRET : 778 196 501 00457 
E-mail : agence-pau@geotec-sa.com 

 

SGEA (Co-Traitant) 
11 rue des Arènes 
40800 AIRE SUR ADOUR 
Tél : 05.58.71.62.73 – Fax : 05.58.71.71.09 
SIRET : 348 992 421 00027 
E-mail : sgea@wanadoo.fr 

 

 

Article 3 : Objet du marché public 

 
Création d’un modèle hydraulique et réalisation d’une étude de dangers, d’une étude hydraulique et 
d’une analyse multicritères sur le territoire de la SLGRI du TRI de l’agglomération dacquoise 
 

• Date de la notification du marché public : 08 septembre 2017 

• Durée d’exécution du marché public : 18 mois 
 

• Montant initial du marché public : 
o Taux de la TVA : 20 % 
o Montant HT : 331 642,99 € 
o Montant TTC : 397 971,59 € 
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Article 4 : Objet de l’avenant 

Ladite étude, confiée au groupement ARTELIA–GEOTEC-SGEA a débuté en septembre 2017. 

Le marché a fait l’objet de quatre modifications en cours d’exécution du marché : 

- une première concernant la nature des prestations (décision du Bureau en date du 30 
novembre 2017) 

- la seconde concernant le planning prévisionnel de l’étude (décision du Bureau en date du 8 
février 2018) 

- la troisième concernant la nature des prestations ainsi que le planning prévisionnel de l’étude 
(décision du Bureau en date du 8 mars 2018). 

- la quatrième concernant le planning prévisionnel de l’étude (décision du Bureau en date du 
19 juillet 2018) 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à 

l’article 139-3° du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics 

1) Afin de terminer la phase de la prestation concernant l’étude de danger du système 
d’endiguement dacquois, un avant-projet doit être réalisé. Cet avant-projet doit être lancé en tant 
que prestation complémentaire par la communauté d’agglomération du Grand Dax en janvier 2019. 
La fin de cet avant-projet est estimée à juin 2019, ce qui décalerait la fin de la prestation d’Artelia 
à novembre 2019.  
(Il est à noter que ce rallongement de prestation n’impacte pas les phases nécessaires à la candidature 

du PAPI, dont les délais se termineront toujours en juin 2019. La finalisation de l’étude de danger 

servira pour le dossier d’autorisation de classement des digues du système d’endiguement dacquois.) 

Sur la base de la proposition technique et financière du groupement, il est proposé de : 

- Rallonger de 5 mois la durée globale du marché afin de prendre en compte les résultats de la 
prestation complémentaire de l’avant-projet. 

 

La réorganisation de ce planning modifie le délai global de l’étude et le décale de 5 mois. 

Le nouveau planning prévisionnel, prenant en compte ces modifications, figure en annexe 1 

En vertu du 3° de l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, sur 

la base de la proposition technique du groupement et au vu de la nécessité de réaliser un avant-projet 

non décelable en amont, il est proposé de modifier le planning prévisionnel de la prestation sur la 

base d’une réorganisation proposée par le prestataire, étant entendu que le montant total de la 

prestation n’est pas modifié. 
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Modifications introduites par le présent avenant conformément à 

l’article 139-6° du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 

publics 

2) Dans le cadre de la phase de projet de recul de digue, et pour prendre en compte les 
remarques des services de l’État et de l’agence de l’eau, une estimation des impacts économiques 
des différents scénarios envisagés va être réalisée, cette prestation n’étant prévue dans l’offre de 
base uniquement sur le scénario de recul définitif. La réalisation de cette opération est chiffrée à  
8 208 € TTC. 
 

Sur la base de la proposition technique et financière du groupement, il est proposé de : 

- Ajouter une opération d’étude de l’impact économique de chacun des scénarios de recul de 
digue envisagés. 

 
Ainsi, une nouvelle ligne est créée dans le DQE à cet effet « Avenant 5 : réalisation d’une ACB 

simplifiée » pour un montant de 8 208 € TTC. 

Le nouveau DQE, prenant en compte ces modifications, figure respectivement en annexe 2. 

Le budget total du marché public est modifié par l’avenant. 

Montant de l’avenant : 

o Taux de la TVA : 20% 

o Montant HT : 6 840 € 

o Montant TTC : 8 208 € 

o % d’écart introduit par l’avenant : 2,06 % 
 

Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

o Taux de la TVA : 20% 

o Montant HT : 338 482,99 € 

o Montant TTC : 406 179,59 € 
 

En vertu du 6° de l’article 139 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, sur 

la base de la proposition technique du groupement et pour répondre aux attentes des services 

instructeurs et financeurs non décelable en amont, il est proposé de modifier la prestation en y 

ajoutant une opération d’étude, modifiant le montant total de la prestation. 

Incidence financière de l’avenant 

L’avenant augmente le montant du marché de 8 208 € TTC 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant allonge de 5 mois la durée du marché. 
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Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés 

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés : 

- Planning prévisionnel révisé tel qu’annexé. 

- DQE modifié tel qu’annexé. 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées. 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À Pau, le  
 
 
 

Olivier TUCHAGUES 
Directeur d’agence ARTELIA PAU  
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 

 

 

 
 
 

 


